
 
 

 
 

MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX 
 
 

Ville de Saint-Pryvé Saint-Mesmin 
Direction Générale 

Service des Finances 
215 route de Saint-Mesmin 

BP 07 
45 750 Saint-Pryvé Saint-Mesmin 

Tél: 02 38 22 63 63 
 

 
 
 
 

Marché de Travaux 
 

- Passé selon une procédure adaptée conformément à l’article 28 du code des 
Marchés Publics et à la délibération du 20 mars 2009 du Conseil Municipal de 

Saint Pryvé Saint Mesmin 
 

Réfection des trottoirs et de la couche de roulement de 
la rue de Saint Pryvé (partie comprise entre la RD 951 

et la rue des Moines 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cahier des Charges 
 
 
 
 
 
 



 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONSULTATION 
Marché de travaux pour la réfection des trottoirs et de la couche de roulement de la rue de Saint 
Pryvé (partie comprise entre la RD 951 et la rue des Moines) 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTIF 
Le présent marché comprend : 
 

Lot 1 : Travaux de voirie 
Lot 2 : Signalisation horizontale 
 

L’entreprise doit le quantitatif avec son offre sur la base du descriptif des travaux joint et de la 
prise de connaissance du chantier sur place avec la maitrise d’œuvre. 
 
Personne à joindre : G. Maillet, directeur des services techniques – tél. 02 38 22 64 11 / 06 11 45 14 74. 
 
Article  3 : DELAI D’INTERVENTION 
Les travaux sont à réaliser dans la période entre le  1er juillet et le 1er septembre 2010.  
L’entreprise devra donner avec son offre sa date d’intervention pour la réalisation de ce chantier. 

 
ARTICLE 4 : CRITERES D’ATTRIBUTION 
Critères : 
 

- Prix (50 %) 
- Mémoire technique avec la date d’intervention et les dispositions que l’entreprise 

prendra pour la bonne réalisation des travaux pour tenir compte de la circulation des 
services publics et d’une manière générale sur l’organisation du chantier dans son 
environnement (20%) 

- Moyens techniques et humains pour ce chantier (15%) 
- Références sur des chantiers similaires de moins de 5 ans (15%) 

 
ARTICLE 5 : FORME ET CONDITION D’ENVOI DES OFFRES 
A) Le dossier de consultation est téléchargeable sur le site internet de la ville : www.saint-
pryve.com, rubrique marchés publics. Il pourra aussi être transmis sur appel téléphonique, 
courriel ou demande écrite. 
 
Les offres pourront  être transmises par les candidats en courrier simple ou par courriel : 
 

Mairie de St Pryve St Mesmin 
Service Technique 

215 route de Saint Mesmin 
BP 07 

45750 Saint Pryvé Saint Mesmin 
mairie@saint-pryve.fr 

 
Délai de réception des offres : jeudi 17 juin 2010, 12h00. 
 
B) Présentation des offres : 
- lettre de candidature 
- déclaration sur l’honneur dûment datée et signée, justifiant que le candidat a satisfait aux 
obligations fiscales et sociales 
- devis  
- acte d’engagement, descriptif des travaux et cahier des charges signés. 
- mémoire technique des dispositions que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution des 
travaux et sa date d’intervention 
- Moyens mis en œuvre pour l’exécution des travaux 
- agrément et références 
 
ARTICLE 6 : JUGEMENT DES OFFRES 
Le jugement sera effectué dans les conditions prévues par la délibération  du 20 mars 2009 du 
Conseil Municipal de Saint Pryvé Saint Mesmin en considérant par ordre d’intérêt les critères 
spécifiques déterminés ci-dessus. 
 



 
 

 

COMMUNE DE ST PRYVE ST MESMIN 
 

 
 
 
 
 

Réfection des trottoirs et de la couche de roulement 
de la rue de Saint Pryvé  

(entre la RD 951 et la rue des Moines) 
 
 

 MARCHE DE TRAVAUX 
 

A PROCEDURE ADAPTEE 
 
 

 
 
 

Acte d’Engagement 
 

 
 
 
Maître d'Ouvrage :           Commune de ST PRYVE ST MESMIN 

Mairie 
215, route de St Mesmin – BP 07 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 
Tél. 02.38.22.63.63 / Fax. 02.38.66.20.56 

 
 
Maître d'Oeuvre :     Commune de ST PRYVE ST MESMIN  
                                        Service Technique  
    215 route de St Mesmin   

45750 St Pryvé St Mesmin 
Tél : 02.38.22.64.11 / Fax : 02.38.66.20.56 
 

 
 
 
 



 
 

 
ACTE D’ENGAGEMENT 

 
 
ARTICLE PREMIER : CONTRACTANTS : 
 
Je soussigné, 
 

Monsieur 
 

agissant pour mon propre compte, 
 

adresse : 
 

Tél :   

Fax : 

 

- Immatriculé à l'INSEE : 

- N° d'identité d'entreprise (SIREN) : 

- N° d'identité d'établissement (NIC) : 

- N° de SIRET : 

- Code d'activité économique principale (APE) : 

- N° d'identification au registre du commerce : 

 
 et après avoir pris connaissance du  Cahier des Clauses Administratives Générales 
(CCAG) et du cahier des charges joint à la présente consultation; m'engage sans 
réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les 
prestations dans les conditions ci-après définies. 
 
L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 
90 jours à compter de la date limite des offres. 
 
(Pour les entreprises groupées solidaires, remplir une offre de prix par entreprise, en indiquant le 
nom du mandataire). 
 
L’entreprise est le mandataire des entrepreneurs groupés conjoints. 
 
Un délai de deux semaines pour la préparation de chantier est fixé avant le début des travaux. 
Ce délai sera utilisé notamment par l’entreprise pour recueillir les autorisations administratives 
requises, les plans de recollement des réseaux dans l’emprise de son chantier. 
 
L’entreprise certifie : 

- avoir visité le chantier faisant l’objet de la consultation en présence du maitre d’œuvre 
avant de remettre son offre. 

- que les quantités figurant dans son offre correspondent aux besoins des travaux 
demandés et qu’en aucune façon celles-ci ne pourront être augmentées, sauf sur 
justification de travaux supplémentaires demandés au marché 

 
 
 
 
 



 
 

ARTICLE 2 : PRIX : 
 
Les prix et les modalités de variation des prix seront établis dans les conditions prévues  au 
C.C.A.G. 
Les prestations seront rémunérées par applications des prix unitaires ou forfaitaires du marché 
pour un montant global : 
 
Lot 1 : Travaux de voirie  

Montant  HT  

T.V.A. à 19,60 %  

Montant  TTC  

(en lettres)  

 
Lot 2 : Signalisation horizontale 

Montant  HT  

T.V.A. à 19,60 %  

Montant  TTC  

(en lettres)  

 
ARTICLE 3 - DELAIS : 
 
Les travaux devront être réalisés dans la période comprise entre le  1er juillet et le 1er septembre 
2010. 
 
ARTICLE 4 - PAIEMENTS : 
 
Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit : (joindre R.I.B.) 
 

du compte ouvert au nom de    

sous le n°    

à    

 
- Les annexes n°            à la présente offre de prix indiquent la nature et le montant des 
prestations que j'envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de 
ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des 
prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance 
que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement. 
 
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément 
des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet 
à la date de notification du marché. 
 
Cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions 
de paiement du contrat de sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations que j'envisage de sous-traiter conformément à ces annexes est 
de : 
 
En conséquence, le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement est 
ainsi de :       € TTC. 



 
 

 
J'affirme, sous peine de résiliation du marché, ou de mise en régie à mes torts exclusifs, que la 
Société pour laquelle j'interviens ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant de l’article 
44 du Code des Marchés Publics. 
 
Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte 
d’engagement. 
 
 
 
Toutefois, le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement, en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les 
avenants ou les actes spéciaux. 
 
 

Fait à   , le  
Mention(s) manuscrite(s) 
 
"lu et approuvé" 
Signature(s) de l'(des) entreprise(s) 
 
 
 
 
 
 
                                    Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement  

pour un montant de ………………………….€ 
 



 
 

ANNEXE A L'OFFRE DE PRIX EN CAS DE SOUS-TRAITANCE 

A FOURNIR A L'APPUI DU MARCHE 

 
Demande d'acceptation d'un sous-traitant  

et d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance (1) 
 

ANNEXE N° .......................... 
 

MARCHE : 
 

- Titulaire    

- Objet       

 
   
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES : 
 
- Nature        

- Montant T.V.A. comprise   

 
 
SOUS-TRAITANT : 

 
- Nom, raison ou dénomination sociale   

- Entreprise individuelle ou forme juridique de la Société   

- Numéro d'identité d'entreprise (SIREN)   

- Numéro d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers   

- Adresse   

- Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte). 

  
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE : 
 
- Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes 

- Date (ou mois) d'établissement des prix 

- Modalités de révision de prix 

- Stipulations relatives aux délais, pénalités, réfactions et retenues diverses 

- Personne habilitée à donner les renseignements prévus au Code des Marchés Publics 

 
COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS 
 
La personne responsable du marché    L'entrepreneur 
 
.................................................. 
Le mandataire 
 
.................................................. 
 



 
 

 
 
                                  Commune de 

 

ST PRYVE   ST MESMIN 
 
 

 
Marché de Travaux 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descriptif des travaux 
 
 
 

Maître d’ouvrage :            Commune de St Pryve St Mesmin 
215 Route de St Mesmin 
BP 07 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 
Tel : 02 38 22 63 63 
Fax : 02 38 66 20 56 
 

 

Maître d’œuvre :               Commune de St Pryve St Mesmin 
215 Route de St Mesmin 
BP 07 
45750 ST PRYVE ST MESMIN 
Tel : 02 38 22 63 63 
Fax : 02 38 66 20 56 
 

 
Réfection des trottoirs et de la couche de 

roulement de la rue de St Pryvé 
(partie comprise entre la RD 951 

et la rue des Moines soit env 305 ml) 



 
 

 

1 Fourniture, mise en place et maintien d'une signalisation de chantier temporaire pendant la durée 
des travaux. F 

 Mise en conformité pour personnes à mobilité réduite de la traversée piétonne au carrefour avec 
la RD951. Ml 
- déplacement de la traversée vers RD 951 par rapport à la station des eaux usées  

 
2 

- remplacement des bordures et caniveaux existants par un caniveau type C.C.1, fourniture et 
poses comprises sur béton 250 kg épaisseur : 0.15 M  

3 Révision des grilles avaloirs comprenant mise à niveau de chaussée, scellement si nécessaire. 
Compris toutes fournitures. Unit 

4 
Changement sans fourniture des tampons d'assainissement par des types chaussée, compris 
dépose des existants, scellement mise à niveau des éléments neufs fournis par L'AgglO ; 
l'entreprise doit le transport des éléments neufs et le retour des anciens tampons à L'AgglO. 

Unit 

5 Mise à niveau des bouches à clés et autres éléments de réseaux existants. Compris toutes 
fournitures. Unit 

6 Préparation de la chaussée par bouchage des déformations à l'aide d'enrobé 0/6 pour retrouver 
une planéité et un profil en travers avant application d'un enrobé coulé à froid. T 

 Prestation comprenant la dépose, la démolition des fondations avec évacuations d'éléments de 
bordures ou de caniveaux en mauvais état suivant le marquage du terrain.  
- Bordure T2 Béton  Ml 

7 

- Caniveau CS1 Ml 
         

 Fourniture et pose de bordures et caniveaux béton classe 100 sur fondation béton 250 Kg 
épaisseur : 0.15 M. Compris épaulement suivant le marquage sur le terrain.  
- Bordure T2 Ml 8 

- Caniveau CS1 Ml 

9 Démolition avec évacuation des parties béton sur trottoir devant les entrées n°27 et n°31. F 

10 Dépose et repose collée de plot béton en tête de zone de stationnement situé au droit du N°33 Unit 

11 

Nettoyage du support par un balayage et aspiration. Fourniture et mise en œuvre d'un enrobé  
coulé à froid (ECF) bi-couche entre la RD 951 et l'îlot sud du rond point au carrefour avec la rue 
des Moines soit 305 Ml, compris protection des éléments de réseaux . La granulométrie sera à 
déterminer par le laboratoire de l'entreprise et à faire valider par la maîtrise d’œuvre. 

M² 

Réfection des trottoirs, comprenant scarification de la surface, évacuation des matériaux souillés 
reprofilage à l'aide de calcaire 0/31,5, pour forme de pente de 3% minimum vers le caniveau. 

Mise en œuvre d'un gravillonnage bi-couche au porphyre rose, granulométrie 4/6 1ère couche et 
2/4 en 2ème couche. Compris toutes fournitures 
Trottoir côté pair de la RD 951 jusqu'au n° 36 

12 

Trottoir côté impair de la RD 951 à la rue des Quatre Tourelles 

M² 

13 Fourniture et pose de caniveaux CC1 sur trottoir pour diriger les eaux de gouttière des n°35-37 et 
40 au caniveau Ml 

Traitement des trottoirs en enrobé au droit des portails comprenant : 
-Terrassement avec évacuation des matériaux en place 
-Compactage du fond de forme et imprégnation à l'émulsion de 
bitume   

-Mise en œuvre d'un enrobé 0/6 sur épaisseur de 4cm sur une surface de forme trapézoïdale 
avec découpe des rives à la scie. Compris toutes fournitures et mise en œuvre. 

14 

Les enrobés rouge sur trottoir au droit du n°44 seront conservés 

M² 



 
 

    LOT 1 : TRAVAUX DE VOIRIE 

 
Descriptif des travaux 

 Réf :                                                                                                                         
Unit : 
LOT 2 : Signalisation horizontale  
 

Descriptif des travaux 
 
 
Réf :                                                                                                                              
Unit : 

 
Le trottoir à chaque extrémité et sur la largeur de la traversée piétonne au carrefour avec la RD 
951 sera traité comme les entrées de portails en enrobé 

 

Prestation à réaliser avant la réfection de la couche de roulement 
1 Suppression par brûlage de tous les marquages au sol existants dans la partie du chantier comprise 

entre la RD 951 et la tête d'Ilot Sud du rond point avec la rue des Moines. 
F 

           

 Prestations à réaliser après la réfection de la couche de roulement  

           
 2 Fourniture et mise en œuvre de bande podo-tactile collées de part et d'autres des quatre traversées 

piétonnes  Ml 
           

3 Fourniture et mise en œuvre d'un marquage peinture résine blanche pour la matérialisation des 
zones de stationnement comme à l'existant. Ml 

           
Carrefour avec la RD 951   

4 Fourniture et mise en œuvre de pointillés d'arrêt de feux tricolores en peinture résine blanche y 
compris bande axiale non continue de pré-signalisation sur 30 ml F 

           
Carrefour avec la rue des 4 Tourelles 

5 Fourniture et mise en œuvre de peinture résine blanche pour une bande de STOP avec une bande 
axiale non continue de pré-signalisation sur 8 ml 

F 

           
6 
 

Fourniture et mise en œuvre de peinture résine blanche pour la réalisation de quatre traversées 
piétonnes situées : 

 - Carrefour avec la RD 951 
 - au droit des n° 30 et 36 
 - carrefour avec la rue des Quatre Tourelles 

M² 

           

7 
Fourniture et mise en œuvre de peinture résine jaune pour la réalisation d'une bande continue en 
rive et de chaque côté de la chaussée "stationnement et arrêt interdits" de la traversée piétonne 
avec la RD 951 jusqu'au droit du n°45. 

Ml 

           

8 Fourniture et mise en œuvre de peinture résine jaune pour la réalisation de zébra pour deux arrêts 
de bus suivant cahier des charges de la Communauté d'AgglO Val de Loire Ml 

   



 
 

 
 
Signature et cachet de l’entreprise : 
« Lu et accepté » 
 
 
 
 
 
 
 
Le : 
 
 


